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A Sur le REGISTRE DEMATERIALISE  

-  W 1 Contribution n°1 (Web) 
 Par FORTERRE PATRICIA 

 Déposée le 2 février 2024 à 16h39 

.habitation principale proximité, route passante à toute heure dont principalement tous les matins 

à 5h avec énormément de passage, maison façade qui travaille, 

et se fendille. Cette rue était uniquement à usage d'habitation et est devenue une route 

départementale avec nuisance réelle. réaffectation de cette rue et harmonisation avec nouveau 

plu, peut être envisageable. 

.Terrain de proximité, du fait plus de plu, autorisation possible d'installer une tiny-house. 

En plein centre ville, difficilement concevable surtout à proximité du centre ville..et quelques 

mètres de la zone ZH. peut être restriction à prévoir dans le plu; 

 

- W 2 Contribution n°2 (Web) 
 Par MATHIS FREDERIQUE 

 Déposée le 7 février 2024 à 18h44 

Je suis actuellement propriétaire de 3 terrains attenants les uns des autres sur lesquelles il y a ma 

maison d’habitation, 1 bis ruelle de la Ringole (lot N° 0293, 0295 et 0363) à Rambervillers. Je suis 

professeur des écoles et vis seule avec mes 2 enfants, en tant que mère isolée. 

J’ai acheté les lots N° 293 (09a 75 ca) et N° 295 (50a 24ca) en 2007 comme des terrains 

constructibles (Plan d’occupation des sols en zone UD) pour une valeur de 7 800 € (lot N° 293) et 

de 40 192 € (lot N° 295). J’ai ensuite acheté le lot N° 363 (71a 65ca) en 2019 pour une valeur de 12 

244 € soit un total de 60 236 €. J’ai divorcé en 2022 et ai racheté à mon ex-mari la moitié de ces 

valeurs. J’ai donc quelques parts acheté 2 fois ces terrains ! 

Aujourd’hui, on m’informe que mes terrains ne sont plus constructibles et ne valent plus que 0.50 

€ du m², que je n’ai plus le droit de construire quoi que ce soit dessus et que je ne pourrais pas les 
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vendre non plus aux prix de leur valeur d’achat. Je suis anéantie, révoltée et je me considère 

spoliée ! Qui va me rembourser toute cette perte ? Pourquoi le PLU joue-t-il tellement en ma 

défaveur ? Ai-je réellement mérité cela, moi qui ai toujours payé mes impôts fonciers et locaux sur 

des terrains constructibles ? 

Ma maison et mes terrains se situent à 5 min à pied de la marie, je peux donc être considérée, 

habitante du centre bourg de Rambervillers. Mes terrains sont entourés entièrement de maisons, 

je ne comprends pas cette décision. Pourquoi ne pourrait-il pas y avoir une ou deux maisons de 

plus dans mon quartier ? 

Je suis disposée à faire un compromis et vous demande de réévaluer mon quartier et mes terrains, 

ne serait-il pas possible de laisser une partie constructible, comme le lot N° 363 et une partie du 

lot N° 295 ? 

Je dispose de tous les documents affirmant mes dires et appuyant ma requête. 

Je reste à votre disposition pour tout échange. 

Cordialement 

Frédérique Mathis 

 

 Contribution N°3 (Web)   complémentaire de R 4 
  

 Proposée par Thiéry, Vincent (vinthiery@yahoo.fr) 

 10 rue Boulay de la Meurthe 

 88000 Epinal 

 Déposée le dimanche 11 février 2024 à 16h54 

 Contribution(s) web provenant de la même adresse IP : 

Prise en charge par Claude BASTIEN 

   

Mon défunt père, Claude Thiéry a réalisé un lotissement "Résidence les Prés Métendal" au 

lieudit "Le Pré l'Abé" dans le prolongement de la rue des prés Baccarat. Parcelle 91 sur le 

plan de zonage. Je m'exprime au nom de ses héritiers. 

Toutes les autorisations ont été obtenues et le risque d'inondation a bien été évalué. Les 

lieux sont viabilisés et prêts à accueillir des construction sur 15 parcelles. Un permis de 

construire a été obtenu en janvier 2022 pour la parcelle 9. 

Dans les documents du projet de PLU, nous constatons que la zone passerait As (Zone 

Agricole Sensible), donc non constructible. Or, l'art. 105-1 du code de l'urbanisme estime 

illégal un retour en arrière s'il provoque un dommage direct et certain. En l'espèce, ce 

serait évidemment le cas sachant que les études et travaux ont coûté environ 400 000 €. 

Nous ferons valoir notre droit auprès du tribunal administratif si nécessaire. 

Nous demandons au Commissaire Enquêteur d'émettre un avis préconisant le maintien 

du lotissement en zone constructible; et au conseil municipal de voter en ce sens. 

Ma mère et moi avons rencontré monsieur Claude Bastien, Commissaire Enquêteur. 

Nous lui avons fourni plusieurs documents dont la lettre en pièce  

 

Document(s) associé(s)  
 

Document n°1    

 
Vincent Thiéry 

10 rue Boulay de la Meurthe 

88000 EPINAL 

vinthiery@yahoo.fr 

https://www.preambules.fr/5116/contribution/telechargement-document/18079
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Monsieur Claude Bastien 

Commissaire Enquêteur 

Mairie de Rambervillers I place du 30 Septembre jointe. 

Voici également quelques photos et un plan du site. 

Vincent Thiéry 
 88700 Rambervillers 

Rambervillers, le 9 février 2024 

Monsieur le Commissaire enquêteur, 

Je m'exprime ici pour le compte de ma mère, Elisabeth Thiéry, mes deux sœurs, Sophie Thiéry et 

Catherine Thiéry et pour moi-même. Nous sommes les propriétaires du lotissement « Les Prés 

Métendal » situé sur le lieudit « Le Pré l'Abé  

Mon défunt père, Claude Thiéry, a réalisé un lotissement, « Résidences les Prés Baccarat puis a 

accompli toutes les démarches puis travaux pour la réalisation d'un second dans le prolongement du 

premier : « Résidence des prés Métendal » sur le lieudit « Le Pré Labé Y). 

 Toutes les études demandées ont été faites dans les règles, notamment celle d'un 
hydrogéologue agréé consulté dans le cadre de l'ARS qui a émis un avis favorable le 6 mai 2011. 
Son étude exhaustive fait 54 pages. Il y a eu un complément d'enquête datant du 1er juin 2011 
traitant de l'inondabilité du secteur. 

 Il est à noter qu'il est tenu compte de l'humidité de la zone. Article 9 du règlement 
de constructions : « Niveau du bâtiment — L'enquête de « Loi sur l'eau » préconise 
des maisons sur vide sanitaire avec niveau de dalle à + 0,20 par rapport au sol naturel 
et +0,40 pour les lots 11 à 15 » 

 Avis favorable du Commissaire enquêteur à la suite de l'enquête publique du 5 au 20 janvier 2012. 

 Arrêté préfectoral tr 1485/2012 du 30 juillet 2012 autorisant, au titre de l'article L214-3 du code de 

l'environnement, l'aménagement d'un lotissement dénommé Résidence des Prés Baccarat » au 

lieudit « Le Pré Labé » sur le territoire de la commune de Rambervillers. 

 Arrêté municipal du 8 mars 2013 autorisant le lotissement. 

 Déclaration du 31 mars 2014 attestant l'achèvement et la conformité des travaux. 

 Obtention d'un permis de construire le 19 janvier 2022 pour le lot 9 du lotissement. 

Mon père a appris en juin 2021 que des terrains appartenant à notre famille allaient être déclassés, 

en particulier celui de la Résidence les Prés Métendal pour le prochain PLU. Un courrier datant du 30 

juin 2021 a alors été envoyé au Maire, Jean-Pierre Michel. Il est notamment évoqué l'Article 105-1 du 

Code de l'Urbanisme qui estime illégal un retour en 

1 

arrière s'il provoque un dommage direct et certain, comme cela serait évidemment le cas en espèce 

(plus de 400 000 € dépensés en études et travaux...). Copie de la lettre à votre disposition. 

Nous pensions que nos arguments avaient été entendus. 

L'enquête publique vient de s'ouvrir. Et à ma grande stupeur, je découvre que : 

 La zone « Résidence les Prés Métendal » sur le lieudit « Pré l'Abé » serait retirée de la zone 

constructible. 
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 Cela résulterait d'une demande de la DDT émise lors d'une réunion du 09/01/2023. Pièce 

9. 

« La DDT indique cependant que le lotissement dans le prolongement de la rue des Prés Baccarat 

ne doit pas être maintenu en zone constructible car le secteur est soumis à un aléa inondation . 

Le permis de construire délivré reste cependant valable. Le secteur sera retiré de la zone 

constructible ». 

Si je comprends bien, la DDT qui avait émis un avis favorable en 2012, change d'opinion!... Et la 

Commune accepte malgré tout ce que cela implique. 

Je reprends la même conclusion que celle de la lettre du 30 juin 2021 : 
Nous espérons encore un PLU permettant de protéger tout à la fois les intérêts de la commune et les 

nôtres, dans le cadre de légalité fixé par le Code de l'Urbanisme. 

Dans le cas contraire, nous serons contraints de recourir au contentieux par voie judiciaire pour 

solliciter tout à la fois . 

 L'annulation du P.L.U en tant qu'il placerait les terrains précités en zone non constructibles alors 

mêmes que les lieux, parfaitement viabilisés, sont d'ores et déjà lotis et prêts à accueillir des 

constructions ; 

 L'indemnisation financières des préjudices et manques à gagner afférents aux décisions illégales 

qui viendraient le cas échéant à être prises. 

Je me tiens, ainsi que notre conseil Me Jean GEHIN du Barreau d'EPlNAL, à votre disposition à tous les 

stades de l'élaboration du Plan pour l'instruction de la présente correspondance et pour 

communiquer, le cas échéant, l'ensemble des éléments relatifs aux autorisations d'urbanismes 

délivrées par le passé et les justificatifs des coûts et très importants manques à gagner induits. 

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l'expression de mes sentiments respectueux. 

 

2 

Document n°2 

 

 

https://www.preambules.fr/5116/contribution/telechargement-document/18080
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Document n°3 

 
 

Document n°4 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

https://www.preambules.fr/5116/contribution/telechargement-document/18081
https://www.preambules.fr/5116/contribution/telechargement-document/18082
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W 6 SOURDOT Jacques  

 

 

W 7 SOURDOT Jacques  
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W 8 SOURDOT Jacques  

 

 

 

W 9 Communauté de communes 2C2R  
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Document N° 1 joint à W 9 

 

Document N° 2 / W 9 
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Document N° 3 /W  9 

 

Document N° 4 / W 9  
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W 10 Communauté de communes 2C2R  

décomposé en W 10 a, W b, W 10 c, W 10 d, W 10 e, W 10 f  

en appui des § 1, 2, 3, 4, 5 et 6   
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W 11 COLOTTE Florence  

 

W 12 COLOTTE Florence  

 

W 13 PICOT Pierre-Yves 
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Document N° 1 joint à la contribution W 13 PICOT Pierre-Yves 
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Document N° 2 joint à la contribution W 13 PICOT Pierre-Yves  

 



23 
 

 

 

 

 

 



24 
 

Document N° 3 joint à la contribution W 13 PICOT Pierre-Yves  

 

 



25 
 

 



26 
 

 



27 
 

 



28 
 

 

 



29 
 

W 14  2 C 2 R  décomposé en a, b, c, d 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Document N° 1  
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Document N° 2 
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W 15 SCI du PARMOULIN  

 

 

 

Document N° 1  parcelle AD 84  

 

Document N° 2  parcelles voisines  
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W 16 SAS LAUNOY Tourisme 
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W 17  THIERY Vincent  

 

 

W 18  SAYER Cyrille  
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Document N° 1/1 
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W 19 SOURDOT Jacques  

 

 

 

W 20 SOURDOT Jacques  
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W 21 SOURDOT Jacques  

 

 

 

W 22  DOUMERGUE Didier   
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W 23 anonyme  

Contribution N°23 (Web) 
 Proposée par anonyme 

 Déposée le dimanche 3 mars 2024 à 14h44 

 Contribution(s) web provenant de la même adresse IP:  

Prise en charge par Claude BASTIEN 

  Modérer la contribution 

Suite à mon passage en mairie, je souhaite contester le fait que la parcelle 64 doit passer 

en non constructible, alors qu'un bâtiment est posé dessus, et près des habitations ! Elle 

était déclarée constructible auparavant ... 

De plus, pourquoi la parcelle 250 serait en non constructible alors que tout est construit, 

ou pouvant être construit, aux alentours. 

Idem pour la parcelle 62 !!! 

Pourquoi mettre toutes ces parcelles en NJ ... C'est une aberration ! 

Autre question : qu'adviendra-t-il des parcelles déclarées non constructibles ? Elles 

risquent de tomber dans l'abandon et de ne pas être entretenues (ce qui est le cas 

actuellement pour les parcelles 65 et 66). 

Comment la commune réagira-t-elle devant ces abandons et ces futures friches ? Les 

voisins devront-ils subir les nuisances associées à cet état ? Cela risque de devenir très 

compliqué à gérer. 

Autres remarques : 

La commune veut empêcher les constructions en extérieur, c'est un fait. 

Seulement, il ne faut pas oublier de prendre en compte qu'il sera difficile de ramener la 

population dans le centre ville (Bâtiments vieux et inadaptés). 

Désormais, les personnes qui désirent construire le font dans les villages avoisinants (la 

population quitte donc Rambervillers). 

 

W 24 CHOLEZ Justine / PETIN Marion  

Contribution N°24 (Web) 
 Proposée par CHOLEZ Justine / PETIN Marion 

 Déposée le dimanche 3 mars 2024 à 19h41 

 Contribution(s) web provenant de la même adresse IP:  

Prise en charge par Claude BASTIEN 

  Modérer la contribution 

Bonjour, 

 

D'après l'article 1AUep1, l'activité de restauration serait interdite. 

Nous sommes propriétaires du restaurant l'Atelier du Verger implanté sur la parcelle 

numero 194, situé au 37 vieille route d'Autrey, lieu dit "La grande fin sud" classée en Zone 

urbaine UY. 

Or, nous avons eu un permis de construire accepté le 2 mars 2021 pour changement 

d'usage et sur lequel est bien spécifié que l'activité sera celle d'un restaurant. 

Nous espérons qu'une modification à ce règlement sera apportée afin que nous 

continuions à exercer notre activité. 

Bien à vous. 

Mmes CHOLEZ et PETIN 

 



40 
 

W 25 COLOTTE Florence  

 

Contribution N°25 (Web) 
 Proposée par COLOTTE Florence 

 Déposée le lundi 4 mars 2024 à 14h39 

 Contribution(s) web provenant de la même adresse IP: N°11 , N°12  

Prise en charge par Claude BASTIEN 

  Modérer la contribution 

Je dépose ce jour en mairie (avant 17 h) ma 4ème lettre. Elles concerne les zones  

humides. 

 

W 25 FENNETEAU Pierre ( publication de l’e-mail N° E 1 ) 

 

Contribution N°26 (Email) 
 Proposée par M et Mme Fenneteau pierre (pierfeu@gmail.com) 

 Données personnelles : 0620970744 

 Déposée le mardi 27 février 2024 à 17h37 

Prise en charge par Claude BASTIEN 

  Modifier   Modérer la contribution 

Objet : PLU rambervillers 

 

De M et Mme Fenneteau pierre 

 

à monsieur Claude Bastien, commissaire enquêteur, PLU Rambervillers de mars 

2024 

 

Monsieur, par la présente je vous expose deux dossiers à votre attention 

que vous voudrez bien communiquer aux services concernés. 

 

*PREMIER dossier : Parcelles 217 et 216* 

 

Nous possédons deux terrains sur la commune de Rambervillers cadastrés N° 

217-216 environ 4900m2 pour l’un 3700 m2 pour l’autre. 

 

a)En 2019 à la demande des dirigeants de la commune, il m’a été demandé de 

céder la parcelle 218 en contrepartie de la 216 (créée pour l’occasion, 

voir géomètre Cholet). La raison étant que la création d’un EHPAD n’était 

pas possible en l’état, vu que ma parcelle 218 empiétait sur le projet 

communal. *J’ai répondu aussitôt favorablement à cette demande et ce sans 

aucune indemnité*. 

 

L’historique de ces parcelles 217 et 218 était l’acquisition par ma société 

(Sarl pierre Fenneteau bois) en 2002 de terrain en vue de mon 

agrandissement d’exploitation. Ce qui a été fait en partie laissant libre 

https://www.preambules.fr/prive/box/5116/analyse/70104
https://www.preambules.fr/prive/box/5116/analyse/70105
https://www.preambules.fr/prive/box/5116/modification-contribution/71043
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jusqu’à ce jour les surfaces actuelles classées terrain à construire industriel (Ux). 

1. b) En 2024, je suis surpris de voir que ces surfaces sont classées 

Zone naturelles (N). 

 

2. c) Plus tard (2024/2025), pour votre projet EHPAD, où allez-vous 

passer tous vos réseaux ? : eau, égouts, électricité, sans compter une 

petit chemin piéton revendiqué par les habitants du lotissement « haut de 

la justice » allant du nord au sud. Vous disposez d’un talus actuel d’à 

peine deux mètres jusqu’à la route départementale de st Gorgon à l’est. 

(Nous en en avons fait le constat sur place avec un responsable de votre 

commune) 

 

*Pour conclure*, je demande que suite à ces services rendus et peut être 

futurs , mes parcelles 217 et 216 soient classées constructibles Ub. 

 

*SECOND dossier : Parcelles 209-211-029* 

 

Nous possédons trois terrains sur la commune de Rambervillers cadastrés N° 

209-211 et 0029……… environ 3500m2 au total. 

 

1. a) En 1995 ces terrains ont été acquis par ma Sté Sarl pierre 

Fenneteau bois pour l’agrandissement de mon activité. 

 

2. b) En 2019 j’ai vendu mon fonds de commerce toujours exploité, tout 

le personnel étant maintenu. 

 

3. c) Chaque année depuis 1987, vous me sollicitez pour des raisons de 

sécurité et de circulation pour ouvrir l’accès à ces terrains. Tracteurs et 

voitures accèdent aux installations du comice agricole de septembre. Je le 

fais, *sans rien demander en compensation*. 

Tout récemment, la commune m’a sollicité pour, ouvrir ce « chemin d’accès » 

au quartier Richard, des travaux étant exécutés avenue du 11 novembre 

pendant un an. *J’ai accepté sans rien demander*. 

 

*Pour conclure*, je demande que suite à services rendus et futurs, que mes 

parcelles 209 211 029 soient classées Ub dans votre PLU. 

 

Il est de mon devoir de prévoir la gestion de mes biens « en bon père de 

famille » , c’est pourquoi je me suis permis de porter à votre connaissance 

ces faits réels . 

 

J’ajoute que des tilleuls en limite de mes parcelles ont été plantés par 

moi il y a 30 ans et qu’il en sera de même pour les limites jouxtant le 

futur EHPAD. Ce qui laisse à penser que je suis également sensible à la 

notion de zone verte. 

 

Terminant par cette citation/ *Il convient que celui qui rend un bon 

service n'en souffre pour lui-même au moins nul préjudice.* 

*Publilius Syrus " Les sentences et maximes " Ier siecle av. J.-C.* 
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Je vous prie de croire, Monsieur le commissaire, en mes sentiments 

distingués. 

Pierre Fenneteau 

 

 

je me tiens bien sur à votre entière disposition et me déplacerai à 

Rambervillers pour de meilleures explications. 

 

  

W 27 cabinet GIURANNA  pour SCI La Grande Fin ( publication 

de l’e-mail E 2)  

 

Contribution N°27 (Email) 
 Proposée par SELARL GIURANNA & ASSOCIES (cabinet@giuranna-avocats.com) 

 Données personnelles : Tél. Epinal : 03.29.29.29.36 Tél. Saint Dié : 03.29.55.12.27 

Fax. : 09.70.06.82.04 

 Déposée le vendredi 1 mars 2024 à 15h35 

Prise en charge par Claude BASTIEN 

 Objet : [Nos réf.: SCI LA GRANDE FIN- n°1705016][Vos réf.: A l'attention de M. le 

Commissaire-Enquêteur ] 

 

Monsieur le Commissaire-Enquêteur 

 

Je vous remercie de bien vouloir prendre connaissance de la pièce jointe, laquelle 

comporte observations sur le projet de PLU formées au nom et pour le compte de 

ma mandante, la SCI LA GRANDE FIN. 

 

Vous en souhaitant parfaite réception, 

 

Je vous prie de croire, Monsieur le Commissaire-Enquêteur, en l'assurance de mes 

sentiments distingués. 

 

Stéphane GIURANNA 

SELARL GIURANNA & ASSOCIES 

AVOCATS 

Cabinet EPINAL : Centre d’Affaires Les Tuileries rue Ernest Renan 88000 EPINAL 

Cabinet SDDV : 8 place du Général de Gaulle 88100 SAINT DIE DES VOSGES 

 

 

 

DOCUMENT  JOINT  
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W 28 MATHIS Doryane 

 

Contribution N°28 (Email) 
 Proposée par Doryane Mathis (doryane.mathis@gmail.com) 

 Déposée le lundi 4 mars 2024 à 14h50 

Prise en charge par Claude BASTIEN 

  Modifier   Modérer la contribution 

Objet : Parcelle AE68 

 

Bonjour, 

 

Je suis propriétaire de la parcelle AE68 ruelle mon plaisir en indivision avec Monsieur 

Calvisio Eric. 

 

Je viens d'apprendre qu'une enquête publique concernant la modification du PLU à 

Rambervillers est en cours. Je suis étonnée de n'avoir reçu aucune information à ce sujet, 

n'habitant pas sur place. 

Je voulais porter à votre connaissance notre projet de construction d'une habitation sur 

cette parcelle constructible. En effet, une aire de retournement a été réalisée ainsi que les 

branchements et égouts pour faciliter de nouveaux projets dans cette ruelle. Nous vous 

demandons donc de conserver notre terrain constructible, au cas où vous envisagiez de 

le passer en jardins. 

En espérant que la modification du PLU n'ait pas d'impact sur la classification de notre 

parcelle, recevez mes respectueuses salutations. 

 

Doryane Mathis 

 

 

W 29  SDIS des Vosges Lt Col DUPUIS T  
 

 

Contribution N°29 (Web) 
  

 Proposée par Lt Col DUPUIS Thibault (thibault.dupuis@sdis88.fr) 

 2 voie husson 

 88190 Golbey 

 Déposée le lundi 4 mars 2024 à 16h45 

 Contribution(s) web provenant de la même adresse IP:  

Prise en charge par Claude BASTIEN 

   

Dépôt d’une contribution dans le cadre de l’enquête publique pour le Projet de 

PLU de la commune de Rambervillers par le Service Départemental d’Incendie et 

de Secours des Vosges (SDIS des Vosges) – Lieutenant Colonel Thibault Dupuis – 

Chef du Groupement des Structures Opérationnelles 

https://www.preambules.fr/prive/box/5116/modification-contribution/71047
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Parcelle BB N° 0024 : emplacement du Centre d’Incendie et de Secours de 

Rambervillers (SDIS des Vosges) 

 

La parcelle N° 0024 est occupée actuellement par un Centre d’Incendie et de 

Secours : le CIS Rambervillers. 

 

Le projet propose de classer cette parcelle en zone UY, avec pour conséquences 

que les équipements d’intérêt collectif et services publics seraient interdits dans la 

zone UY (voir règlement du PLU page 42). 

 

Ce classement limiterait très fortement, à l’avenir, les capacités d’adaptation de 

l’infrastructure « CIS Rambervillers » pour répondre à l’évolution permanente des 

risques, et ce, en lien direct avec les révisions régulières du Schéma 

Départemental d’Analyse et de Couverture des Risques (SDACR). 

 

C‘est pourquoi, le SDIS des Vosges demande à ce que ce classement soit revu et 

modifié pour permettre des constructions futures sur la parcelle N° 0024 

(exemples : extension du bâtiment existant, construction de bâtiment(s) annexe(s) 

non contigu(s) au bâtiment existant, aire/structure de formation ou encore toute 

autre construction permettant de s'adapter à l'évolution des risques sur le 

secteur, le département...) 

 

 

 

B sur le registre papier  

 

R 1 COLOTTE  Florence  complété par R 6 a, b, c, d, e, f, g, h   

 
 

Pièces jointes à observation R 1: 

Lettres : maire à Mme Colotte 4 nov 2021 ; Mme Colotte à maire 3 mars 2023 ; déclarations 

d’ouverture de chantier 2 PC parcelle 42 le 3/02/23 Colotte Michel et Colotte Florence 
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Florence COLOTTE 

2 Ruelle de la Censoire 

88700 RAMBERVILLERS 

Rambervillers, le 3 mars 2023 
 
 
 
 

 
Monsieur le Maire 

Place du 30 Septembre  

88700 RAMBERVILLERS 

 
Obiet: PLU 

Parcelles AR 57 a 60 situees rue des Monteaux 
 

 
Lettre remise en main propre 

 
 

 
Monsieur le Maire, 

 

 
Par votre courrier du 4 octobre 2021, vous m'informez qu'une zone humide est deduite 

et ne fail pas partie du perimetre de l'OAP d'une surface de 4 100 m2 creee sur men 

terrain d'une surface totale d'unite fonciere de 6 088 m2
. 

 
J'en deduis que la surface de la zone humide est de 1 988 m2

. 

 
J'ai interroge le cabinet O.G.E. a qui vous avez demande de realiser des sondages 

pedologiques en 2020 sur men terrain. Je n'etais pas presente ce jour la car vous ne 

m'avez ni avertie ni demande d'autorisation (a realiser une expertise sur ma propriete). 

 
Selon le bureau d'etudes specialise dans !'expertise des milieux naturels O.G.E. : 

« La surface de la zone humide est d'environ 1 500 m2 ». 

Elle n'est done pas de 1 988 m2 comme vous me l'indiquez. 

En consequence, 

Je vous saurais gre de bien vouloir reintegrer la difference de 488 m2 au perimetre de 

!'Orientation d'Amenagement et de Programmation de men terrain rue des Monteaux. 

Comptant sur votre bienveillante attention et dans l'attente de votre reponse, 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le Maire, !'expression de mes sentiments respectueux. 
 
 

 
Florence COLOTTE 
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Déclaration d’ouverture de chantier  
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 - R 2 PICOT Pierre Yves  

 

 

 

 

 

Pièces jointes   : e-mail  à la commune des 7 et  13 novembre 2023 
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L'enquête a été faite au mois de juin, le temps était très sec et il y a avait un fort piétinement (ce 
qu'affirme l'expert lui-même) sur les parties hautes des « journées » ne laissant apparaitre que la 
végétation que les chevaux n'avaient pas mangée. Cet aléa a conduit à ce que l'expert ne voie 
que l'herbe résiduelle et en conclue à ce que cette végétation stolonifère représente plus de 50 
‘X« de la surface. 

Vous aurez compris que les journées (les meilleures terres) n'ont pu être correctement analysées 
lors du passage de l'expert puisque le sol était trop sec et le terrain trop piétiné ne laissant 
apparaître que la terre. En temps normal ces journées sont des prairies de type plutôt mésophile 
correspondant plutôt à un sol non hydromorphe avec terre arabie plus profonde. 

Je vous informe que les journées de notre terrain représentent au moins 80 % de la surface ce qui 
peut être vérifié sur la photo satellite du rapport page 71. 

Par ailleurs notre terrain est le seul de la zone 19 qui ressorte en ZH alors que les terrains 
adjacents ont exactement la même texture et Ieur analyse des prélèvements a été différente ,ce 
qui aurait dû interroger l'expert. 

En conclusion, nous contestons formellement le rapport de I’expert puisqu'il contient des erreurs 
manifestes d'appréciation. 
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- R 3 NOËL Patrick  

Sans pièce jointe  
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- R 4  THIERY Elisabeth et Vincent  

  

 

 

Pièces jointes  

- lettre de M. THIERY à commissaire enquêteur , recto et verso  

- copie du courrier de M. Thiéry à maire le 30 juin 2021 

- règlement du lotissement 3 pages  

 

 

 

Vincent Thiéry 

10 rue Boulay de la Meurthe 

88000 EPINAL vinthiery@yahoo.fr 

Monsieur Claude Bastien 

Commissaire Enquêteur 

Mairie de Rambervillers 1 

place du 30 Septembre 
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88700 Rambervillers 

Rambervillers, le 9 février 2024 

Monsieur le Commissaire enquêteur, 

Je m'exprime ici pour le compte de ma mère, Elisabeth Thiéry, mes deux sœurs, Sophie Thiéry et 

Catherine Thiéry et pour moi-même. Nous sommes les propriétaires du lotissement « Les Prés 

Métendal » situé sur le lieudit « Le Pré l'Abé ». 

Mon défunt père, Claude Thiéry, a réalisé un lotissement, « Résidences les Prés Baccarat puis a 

accompli toutes les démarches puis travaux pour la réalisation d'un second dans le prolongement du 

premier : « Résidence des prés Métendal » sur le lieudit « Le Pré Labé ». 

 Toutes les études demandées ont été faites dans les règles, notamment celle d'un hydrogéologue 

agréé consulté dans le cadre de l'ARS qui a émis un avis favorable le 6 mai 2011. Son étude 

exhaustive fait 54 pages. Il y a eu un complément d'enquête datant du 1er juin 2011 traitant de 

l'inondabilité du secteur. 

 Il est à noter qu'il est tenu compte de l'humidité de la zone. Article 9 du règlement de constructions 

: « Niveau du bâtiment — L'enquête de « Loi sur l'eau » préconise des maisons sur vide sanitaire 

avec niveau de dalle à + 0,20 par rapport au sol naturel et +0,40 pour les lots 11 à 15 » 

 Avis favorable du Commissaire enquêteur à la suite de l'enquête publique du 5 au 20 

janvier 2012. 

 Arrêté préfectoral 11 0 1485/2012 du 30 juillet 2012 autorisant, au titre de l'article 1.214-3 du code 

de l'environnement, l'aménagement d'un lotissement dénommé « Résidence des Prés Baccarat » 

au lieudit « Le Pré Labé » sur le territoire de la commune de Rambervillers. 

 Arrêté municipal du 8 mars 2013 autorisant le lotissement. 

Déclaration du 31 mars 2014 attestant l'achèvement et la conformité des travaux. 

Obtention d'un permis de construire le 19 janvier 2022 pour le lot 9 du lotissement. 

Mon père a appris en juin 2021 que des terrains appartenant à notre famille allaient être déclassés, 

en particulier celui de la Résidence les Prés Métendal pour le prochain PLU. Un courrier datant du 30 

juin 2021 a alors été envoyé au Maire, Jean-Pierre Michel. Il est notamment évoqué l'Article 105-1 

du Code de l'Urbanisme qui estime illégal un retour en 

1 

arrière s'il provoque un dommage direct et certain, comme cela serait évidemment le cas en espèce 

(plus de 400 000 € dépensés en études et travaux...). Copie de la lettre à votre disposition. 

Nous pensions que nos arguments avaient été entendus. 

L'enquête publique vient de s'ouvrir. Et à ma grande stupeur, je découvre que : 

 La zone « Résidence les Prés Métendal » sur le lieudit « Pré l'Abé » serait 

retirée de la zone constructible. 
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 Cela résulterait d'une demande de la DDT émise lors d'une réunion du 09/01/2023. Pièce 

9. 

« La DDT indique cependant que le lotissement dans le prolongement de la rue des Prés 

Baccarat ne doit pas être maintenu en zone constructible car le secteur est soumis à un aléa 

inondation . Le permis de construire délivré reste cependant valable. Le secteur sera retiré de la 

zone constructible ». 

Si je comprends bien, la DDT qui avait émis un avis favorable en 2012, change d'opinion l... Et la 

Commune accepte malgré tout ce que cela implique. 

Je reprends la même conclusion que celle de la lettre du 30 juin 2021 : 

Nous espérons encore un PLU permettant de protéger tout à la fois les intérêts de la commune et les 

nôtres, dans le cadre de légalité fixé par le Code de l'Urbanisme. 

Dans le cas contraire, nous serons contraints de recourir au contentieux par voie judiciaire pour 

solliciter tout à la fois : 

 L'annulation du P.L.U en tant qu'il placerait les terrains précités en zone non constructibles 

alors mêmes que les lieux, parfaitement viabilisés, sont d'ores et déjà lotis et prêts à 

accueillir des constructions ; 

 L'indemnisation financières des préjudices et manques à gagner afférents aux décisions illégales 

qui viendraient le cas échéant à être prises. 

Je me tiens, ainsi que notre conseil Me Jean GEHIN du Barreau d'EPlNAL, à votre disposition à tous 

les stades de l'élaboration du Plan pour l'instruction de la présente correspondance et pour 

communiquer, le cas échéant, l'ensemble des éléments relatifs aux autorisations d'urbanismes 

délivrées par le passé et les justificatifs des coûts et très importants manques à gagner induits. 

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l'expression de mes sentiments respectueux. 

 

2 

Claude Thiéry 

52 avenue du 8 Mai 

88700 Rambervillers 

Monsieur Jean-Pierre Michel 

Mairie de Rambervillers 

1 place du 30 

Septembre 88700 

Rambervillers 

Rambervillers, le 30 juin 2021 
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Lettre Recommandée avec AR 

Monsieur le Maire, 

Cher Jean-Pierre, 

Je me permets de t'envoyer ce courrier pour te dire mon ressenti. 

Tu es élu Maire de Rambervillers depuis 2014 ; j'en suis heureux pour toi et je te félicite de 
ta réélection en 2020. 

C'est lors de mes démarches auprès du service de l'assainissement (pour le raccordement au réseau 

pluvial dans le fossé de la route de Baccarat) et du service de l'urbanisme, que j'ai appris il y a peu 

que mes terrains viabilisés, à savoir : 

 D'une part, fes 4 parcelles route de Baccarat avec la famille Cholay ; 

 D'autre part, le lotissement des Prés Métendal auraient vocation à être déclassés avec le 

prochain PLU en zones respectivement naturelle et agricole. 

Pourtant, il y a quelques semaines encore, sur les plans cadastraux, il était prévu des déclassements 

pour les terrains environnants mais pas pour ces lotissements dûment autorisés par la Préfecture et 

qui ont donné lieu à de lourds investissements. 

Pendant des années, on nous dit de ne pas vendre les 4 parcelles, qu'il faut attendre le nouveau PLU, 

que les constructions sont bloquées. 

Or je m'aperçois qu'ici et là dans Rambervillers, il y a des maisons en constructions et aussi route de 

Baccarat. 

J'ai obtenu des permis de lotir, je ne vois pas pourquoi on m'interdirait de vendre ces parcelles 

équipées. 

Concernant ces 4 parcelles, j'ai sollicité le SDANC pour qu'il autorise le rejet des eaux claires dans le 

fossé qui longe la RD 35, aucune autre solution n'étant possible (pas d'assainissement collectif dans 

le secteur, pas de possibilité d'épandage ni de puits perdu). C'est cette solution que préconisait le 

Commissaire Enquêteur lors de l'enquête publique du zonage d'assainissement réalisé en 2011 (page 

17 du dossier). 

1 

Je demande seulement à bénéficier de tous tes mêmes droits que les autres riverains qui ont 

construit du même côté de la route. 

Le SDANC a répondu que seule la Mairie était décisionnaire. 

La demande t'a été transmise via Monsieur Dervillers, technicien du service assainissement. 

L'an dernier, pour la seconde fois, nous avons fait mettre des plantations par l'entreprise Thomas 

d'Anglemont. 

La première, la sécheresse avait empêché le gazon de pousser normalement. 

La deuxième, on retrouve les plantes arrachées et déposées dans le ruisseau par les enfants du 

lotissement des Prés Baccarat qui en font leur terrain de jeu. 

Et que dire des coffrets électriques arrachés à l'occasion par les gens du voyage installés sur le stade 

et autorisés par le maire (dixit les nomades). 
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J'aurais souhaité te dire tout cela de vive voix mais ça n'a jamais été possible. 

Arrivé à 87 ans, j'ai des soucis qui ne devraient pas avoir lieu d'être et je tiens à t'en faire part 

pendant que je suis encore capable de rédiger ce courrier. 

Je compte sur toi et le service de l'urbanisme pour faire le maximum pour rendre ces terrains aptes à 

ta vente. 

Cela permettrait à Rambervillers de gagner quelques habitants et de recevoir des rentrées fiscales 

correspondantes. 

Seras-tu le Maire qui, en autorisant un PLU avec des parcelles équipées à grand frais requalifiées en 

zones naturelle ou agricole, prive Rambervillers de ces solutions urbanistiques ? 

Seras-tu le Maire qui prend le risque de perdre un procès avec des conséquences lourdes pour les 

finances de la Ville ? 

Il faut savoir que nous avons dépensé en études et aménagements 31 000 € (avec la famille Cholay) 

pour le lotissement de 4 parcelles et près de 400 000 € pour le lotissement Les Prés Métendal. 

Devant un tel préjudice et conséquence induites pour la non valorisation des terrains considérés, 

nous n'aurions d'autre choix que de saisir le Tribunal Administratif de NANCY de plusieurs recours, 

tant en annulation du PLU que de demandes indemnitaires. 

Le Code de l'Urbanisme, dans son Article 105-1 estime illégal un retour en arrière s'il provoque un 

dommage direct et certain, comme cela serait évidemment le cas en l'espèce : 

2 
Cet article L.105-1 dispose : 

« une indemnité est due s'il résulte de ces servitudes une atteinte à des droits acquis ou une 
modification à l'état antérieur des lieux déterminant un dommage direct, matériel et certain. Cette 
indemnité, à défaut d'accord amiable, estfixée par le tribunal administratif, qui tient compte de la 
plusvalue donnée aux immeubles par la réalisation du plan local d'urbanisme approuvé ou du document 
en tenant lieu. 

En tout état de cause et d'autre part, un classement en zone non constructibles type A ou N serait en 
l'espèce nécessairement illégal compte tenu notamment des caractéristiques propres des terrains, de 
leur artificialisation d'ores et déjà réalisées et de leurs localisations respectives. 

Il est rappelé ici que l'article R. 151-22 du code de l'urbanisme dispose que : 

« Les zones agricoles sont dites " zones A t'. Peuvent être classés en zone agricole les secteurs 
de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 
économique des terres agricoles ». 

D'autre part, l'article R. 151-24 du même code dispose : 
« Les zones naturelles et forestières sont dites " zones N ". Peuvent être classés en zone 

naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison : 
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| Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du 
point de vue esthétique, historique ou écologique ; 2 0 Soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 
3' Soit de leur caractère d'espaces naturels ; 

4 0 Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ; 
5 0 Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. » 

Le juge administratif se montre particulièrement attentif à ce que des justifications soient apportées 
concernant le potentiel agricole des parcelles classées en zone Aou le potentiel naturel des zones 
classées N : 

Voir notamment : CE, 4 mars 2016, n o 384795 : 
« 13. II ressort des pièces du dossier et notamment des documents graphiques du PLU 

que la parcelle n o DT 130 d'une surface de 680 mètres carrés appartenant à M. et Mme B... se 
situe, à la différence de leur autre parcelle n' DT 131, à l'intérieur d'une partie urbanisée de la 
commune. Il n'est pas établi, ni même allégué, que cette parcelle qui supporte déjà une 
construction et ne faisait pas l'objet d'une exploitation agricole, présente un potentiel particulier 
pour un tel usage. Dans ces conditions, et alors même que la commune a entendu préserver la 
vocation agricole de la plaine de Saint-Pierre environnant la parcelle en cause, le clasement de 
cette parcelle en zone aqricole est entaché d'une erreur manifeste d'appréciation ». 

3 

ou encore récemment, TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE GRENOBLE NO 1703063, 7 mars 2019 

En ce qui concerne le classement des parcelles cadastrées A.4815 et A.4784 . 

32. Aux temes de l'article R. 123-7 du code de l'urbanisme, demeurant « Les zones 
agricoles sont dites " zones A t'. Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la 
commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 
économique des terres agricoles. ». 

33. Il ressort des pièces du dossier et notamment des photographies produites que, les 
parcelles cadastrées A.4815 et A.4784, d'une superficie totale de 4 000 m2, sont situées dans le secteur 

« Sur La Frasse » dans un compaftiment urbanisé délimité par la voie publique et un ruisseau à 

proximité immédiate de plusieurs constructions. Il est constant que ces demières sont reliées à 
l'ensemble des réseaux et n'ont jamais été exploitées. En outre, il ne ressort d'aucune des pièces du 

dossier, et malgré la présence d'arbres, que celles-ci présentent un potentiel agronomique eu égard à 
la topographie des lieux. Par suite, et alors même que les auteurs du plan ont entendu dans le projet 
d'aménagement et de développement durables limiter la consommation des espaces agricoles et 

préserver ces derniers, M. R...est fondé à soutenir que le classement en zone agricole des parcelles 
cadastrées A.4815 et A.4784 est entaché d'erreur manifeste d'appréciation. 

 

Ici, l'absence de tout potentiel agronomique d'une zone telle que celle photographiée ci-après est 

évidente et un classement inconstructible ne manquerait pas d'être censuré par le juge administratif. 
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Sache encore que pour défendre aux mieux les intérêts de ma famille, je suis désormais conseillé par 

un avocat spécialisé en droit administratif et de l'urbanisme. 

Nous espérons encore un PLU permettant de protéger tout à la fois les intérêts de la commune et les 

nôtres, dans le cadre de légalité fixé par le Code de l'Urbanisme. 

Dans le cas contraire, nous serons contraints de recourir au contentieux à la voie judiciaire pour 

solliciter tout à la fois : 

4 
 L'annulation du P.L.U en tant qu'il placerait les terrains précités en zone non 

constructibles alors mêmes que les lieux, parfaitement viabilisés, sont d'ores et déjà lotis et 
prêts à accueillir des constructions ; 

 L'indemnisation financières des préjudices et manques à gagner afférents aux 
décisions illégales qui viendraient le cas échéant à être prises. 

Je me tiens, ainsi que notre conseil Me Jean GEHIN du Barreau d'EPlNAL, à la disposition des services 

de la Mairie à tous les stades de l'élaboration du Plan pour l'instruction de la présente 

correspondance et pour communiquer, le cas échéant, l'ensemble des éléments relatifs aux 

autorisations d'urbanismes délivrées par le passé et les justificatifs des coûts et très importants 

manques à gagner induits. 

Je te prie d'agréer, cher Jean-Pierre, l'expression de mes sentiments distingués. 
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- R 5  ALBERT  (?)  D F 

 

- R 6 COLOTTE Florence  

Décomposition du texte à la suite du texte intégral  
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Note du CE      Pour l’instruction de la présente note, je l’ai décomposée 

ainsi de R6 a à R 6 h :   
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En confirmation de R1 :  

 

R 6 a  

 

R 6 b  avec en annexe le plan cadastral remis par Mme COLOTTE  
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R 6 b suite  

 

R 6 c    
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Suite R 6 c  

 

R 6 d  

 

 

R 6 e  
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R 6 e suite  

 

R 6 f  

 

R 6 g  
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Epilogue partiel  

 

 

 

R 6 h conclusions générales  
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- R 7 SOURDOT Dominique et Jacques  

 

 

 

 

R 8 COLOTTE Florence en complément à la contribution R 1 et R 6 a  
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R 9 MATHIS Frédérique  

 

R 10 GUIDOT Daniel SCI du ruisseau 
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R 11 RICHARD Régine  

 

Complément du CE pour illustrer la contribution de la requérante, situation des parcelles  
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R 12 SAINT-DIZIER Marie-Chantal  

 

 

 

 

Note du CE : Mme Saint-Dizier a remis plusieurs documents, (ci-dessous) dont les 3 

pages d’un CU négatif en date du 16 novembre 2021, au motif que le terrain est situé dans 
un environnement faiblement bâti, et qu’il n’est pas desservi en électricité; Mme Saint-Dizier 
conteste cette décision et joint ledit CU, un courrier à ENEDIS dans ce sens, et 3 plans 
parcellaires similaires illustrant ses dires a revendication. 

Bien qu’elle ne l’exprime pas aussi clairement Mme Saint-Dizier souhaiterait que cette 
parcelle soir classée en U comme elle le fut en 2011, tout en admettant le bien fondé de 
surfaces vertes en zone urbaine. 

Ceci est ce que j’ai compris de l’entretien avec Mme Saint Dizier au-delà de la contribution 
formelle déposée sur le registre. 
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R 13 LEONETTI Philippe  
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R 14  HALBOU Benoît  

 

 

 

SUITE R 14 ALBOU Benoît 
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R 15  COLOTTE Florence (décomposé en  15 a , 15 b , 15 c ) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Note in extenso du 22/02/24  
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Page 1 
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Page 2  
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Page 3  
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Décomposition de la note du 22/02/24 de R 15 a à R 15 d  

 R 15 a Affectation du sol  

 

Partie de la page 1 de la note du 22/02/2024 

 

 

 

 

 

Plans 1 et 2 joints à la note du 22/02 de Mme Colotte  
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15 b Analyse des zones économiques et cohérence des 
dénominations; orientations pour les activités économiques, 
présentation du dossier 

 

Partie a fin de la page 1 de la note du 22/02/24 

 

 

 

Suite = partie b début de la page 2 ( 5 §)  
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15 c  Commentaires sur les dispositions et documentations des zones 
économiques pages 2 ( 5 derniers § ) et § 1 de la page 3  
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15 d  Erreurs d’illustrations et ambiguïtés au rapport de présentation 

page 3 de la note du 22/02 

 

R 16 Mmes MARCHAL et ABINANTE SCI du Parmoulin  
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17   Mme ABINANTE pour la SAS LAUNOY Tourisme  

 

 

 

 

 

18    BANSEPT André pour BANSEPT Claude  

 

 5 pièces jointes ci-dessous  
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R 19  GERARDOT Jean-François pour PIERSON Liliane 
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20  GUIBERTEAU Jacky parcelle AS 14  

 

 

R 21 FRINGAND Claudie  
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R 22 KELLER Gérard  
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 R 23  HOT-CROUVISIER Marielle  

 

 

 

 

R 24 GAILLARD Pierre  
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R 25 LEONETTI Philippe   

 

 

En pièce jointe = le dossier TERRAM CONSEIL rapport d’études des zones humides sur les 
parcelles LEONETTI et HALBOUT ZI de la Grande Fin figure à la fin du présente relevé  

 

R 26  HALBOUT Benoît  
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 R 27 CALVISIO Donato  

 

 

R 28 COLOTTE Florence  
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Documents joints à R 28  

1) Annexés à contribution Colotte F en complément au document N° 4  
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Annexés à contribution Colotte Cyrille remis par Colotte Florence  
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- 3 Courrier postal (C) 

Aucun courrier postal ou autre n’a été reçu par le commissaire enquêteur 

 

- 4 e-mail (E) 

 

E 1 FENNETEAU Pierre publié en W 26  

PLU rambervillers 

De M et Mme Fenneteau pierre 

 

à monsieur Claude Bastien, commissaire enquêteur, PLU Rambervillers de mars 

2024 

 

Monsieur, par la présente je vous expose deux dossiers à votre attention 

que vous voudrez bien communiquer aux services concernés. 

 

*PREMIER dossier : Parcelles 217 et 216* 

 

Nous possédons deux terrains sur la commune de Rambervillers cadastrés N° 

217-216 environ 4900m2 pour l’un 3700 m2 pour l’autre. 

 

a)En 2019 à la demande des dirigeants de la commune, il m’a été demandé de 

céder la parcelle 218 en contrepartie de la 216 (créée pour l’occasion, 

voir géomètre Cholet). La raison étant que la création d’un EHPAD n’était 

pas possible en l’état, vu que ma parcelle 218 empiétait sur le projet 

communal. *J’ai répondu aussitôt favorablement à cette demande et ce sans 

aucune indemnité*. 

 

L’historique de ces parcelles 217 et 218 était l’acquisition par ma société 

(Sarl pierre Fenneteau bois) en 2002 de terrain en vue de mon 

agrandissement d’exploitation. Ce qui a été fait en partie laissant libre 

jusqu’à ce jour les surfaces actuelles classées terrain à construire 

industriel (Ux). 

 

1. b) En 2024, je suis surpris de voir que ces surfaces sont classées 

Zone naturelles (N). 

2. c) Plus tard (2024/2025), pour votre projet EHPAD, où allez-vous 

passer tous vos réseaux ? : eau, égouts, électricité, sans compter une 

petit chemin piéton revendiqué par les habitants du lotissement « haut de 

la justice » allant du nord au sud. Vous disposez d’un talus actuel d’à 

peine deux mètres jusqu’à la route départementale de st Gorgon à l’est. 

(Nous en en avons fait le constat sur place avec un responsable de votre 

commune) 
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*Pour conclure*, je demande que suite à ces services rendus et peut être 

futurs , mes parcelles 217 et 216 soient classées constructibles Ub. 

 

*SECOND dossier : Parcelles 209-211-029* 

 

Nous possédons trois terrains sur la commune de Rambervillers cadastrés N° 

209-211 et 0029……… environ 3500m2 au total. 

 

1. a) En 1995 ces terrains ont été acquis par ma Sté Sarl pierre 

Fenneteau bois pour l’agrandissement de mon activité. 

2. b) En 2019 j’ai vendu mon fonds de commerce toujours exploité, tout 

le personnel étant maintenu. 

3. c) Chaque année depuis 1987, vous me sollicitez pour des raisons de 

sécurité et de circulation pour ouvrir l’accès à ces terrains. Tracteurs et 

voitures accèdent aux installations du comice agricole de septembre. Je le 

fais, *sans rien demander en compensation*. 

 

Tout récemment, la commune m’a sollicité pour, ouvrir ce « chemin d’accès » 

au quartier Richard, des travaux étant exécutés avenue du 11 novembre 

pendant un an. *J’ai accepté sans rien demander*. 

 

*Pour conclure*, je demande que suite à services rendus et futurs, que mes 

parcelles 209 211 029 soient classées Ub dans votre PLU. 

Il est de mon devoir de prévoir la gestion de mes biens « en bon père de 

famille » , c’est pourquoi je me suis permis de porter à votre connaissance 

ces faits réels . 

 

J’ajoute que des tilleuls en limite de mes parcelles ont été plantés par 

moi il y a 30 ans et qu’il en sera de même pour les limites jouxtant le 

futur EHPAD. Ce qui laisse à penser que je suis également sensible à la 

notion de zone verte. 

 

Terminant par cette citation/ *Il convient que celui qui rend un bon 

service n'en souffre pour lui-même au moins nul préjudice.* 

 

*Publilius Syrus " Les sentences et maximes " Ier siecle av. J.-C.* 

 

Je vous prie de croire, Monsieur le commissaire, en mes sentiments 

distingués. 

Pierre Fenneteau tél : 0620970744 

 

Mail : pierfeu@gmail.com 

 

je me tiens bien sur à votre entière disposition et me déplacerai à 

Rambervillers pour de meilleures explications. 

 

0 document(s) associé(s) 
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E 2 Cabinet Giuranna pour SCI La Grande Fin publié en W 27  

 

 

 

Objet : [Nos réf.: SCI LA GRANDE FIN- n°1705016][Vos réf.: A l'attention de M. le Commissaire-

Enquêteur ] 

Monsieur le Commissaire-Enquêteur 

Je vous remercie de bien vouloir prendre connaissance de la pièce jointe, laquelle comporte 

observations sur le projet de PLU formées au nom et pour le compte de ma mandante, la SCI LA 

GRANDE FIN.  

Vous en souhaitant parfaite réception, 

Je vous prie de croire, Monsieur le Commissaire-Enquêteur, en l&#39;assurance de mes sentiments 

distingués. 

Stéphane GIURANNA 

SELARL GIURANNA & ASSOCIES 

AVOCATS 

Cabinet EPINAL : Centre d’Affaires Les Tuileries rue Ernest Renan 88000 EPINAL 

Cabinet SDDV : 8 place du Général de Gaulle 88100 SAINT DIE DES VOSGES 

Tél. Epinal : 03.29.29.29.36 

Tél. Saint Dié : 03.29.55.12.27 

Fax. :  

09.70.06.82.04 
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- 5 Observations du commissaire enquêteur (CE)  

 

CE 1 Commissaire enquêteur  

 

Pseudo lotissement de la Croix David  

Classé en zone N pour l’ensemble et A pour la maison du côté opposé à l’entrée. 

Cet ensemble totalement privé réalisé par divisions successives des parcelles est totalement équipé, 

voirie, AEP, assainissement, éclairage public et raccordé aux réseaux communaux ; le réseau 

d’assainissement fonctionne mal (contre pentes ?) mais est existant et raccordé au réseau 

communal. 

 

Le code de l’urbanisme  

Article R151-24  

Les zones naturelles et forestières sont dites " zones N ". Peuvent être classés en zone naturelle et forestière, 
les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison : 
1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point 
de vue esthétique, historique ou écologique ; 
2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 
3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ; 
4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ; 
5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. 
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Article R151-22 

Les zones agricoles sont dites " zones A ". Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, 
équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres 
agricoles. 

Relevé en page 110 du rapport de présentation, pièce N° 3 du dossier :  

◼ Les zones agricoles, dites « zones A » Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la 
commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 
économique des terres agricoles 

◼ Les zones naturelles et forestières, dites « zones N » Peuvent être classés en zone naturelle et 
forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison : 

 1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment 
du point de vue esthétique, historique ou écologique ; 

 2° Soit de l’existence d’une exploitation forestière ; 

 3° Soit de leur caractère d’espaces naturels  

; 4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ; 

 5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d’expansion des crues. 

Il n’apparaît pas que ce lotissement/ hameau réponde aux critères de la zone N, mais plutôt à une 
zone urbaine. Un classement en U indice à définir, B ne convenant pas un indice spécifique F serait 
pertinent.  

Il est à noter que cet ensemble ne doit pas impacter les surfaces NAF, nouvelles à urbaniser, car 
l’étant déjà, son emprise est à inclure aux superficies consommées antérieurement.  

 

C E  2 commissaire enquêteur  

 

  Questions du CE des suites données aux avis exprimés dans le cadre de la consultation des PPA :   

  - 1.1 : du Préfet (26/10/23) :  

  - 1.1.1 : le complément des prospectives des zones humides à une période favorable 

-1.1.2 : les ajouts au règlement des restrictions d’aménagement (terrassements, drainages ..)des 
sols dans les zones As et Ns 

- 1.1.3 : reclasser en A les habitations du lotissement au centre est de la ville, et non en As qui 
n’autorise pas les extensions (cf. CDPENAF)  
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- 1.2 : de la chambre d’agriculture des Vosges : 

- 1.2.1 souhait que la parcelle BM 51 ne soit pas constructible, ; note du CE :  paraît  quasi enclavée  

   

-  1.2.2 demande la fusion des secteurs A et AC et l’autorisation de construire en A et N des abris à 

animaux ainsi que tous bâtiments liés à la production agricole. 

 

CE 3 commissaire enquêteur  

Cf. l’avis final de la MRAe :  

 - préciser les actions et les types de traitement des friches industrielles et leurs destinations 
attendues :  

 - justifier l’ambition démographique de la commune en appui du nombre de PC impactant une 
parcelle (hors extension, réaménagements, abris divers, piscines) délivrés sur les 10 dernières 
années. 

(Selon le service de l’urbanisme, de 2018 à 2023 inclus, il y a eu environ 20 PC sur une parcelle 
nouvelle)  

 

- 6 Documents ajoutés par le commissaire enquêteur obtenus du service 

urbanisme de la ville  

 

  - Lotissement Prés Métendal (CU) en complément à la contribution Thiéry W 3 et R 4 
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Plan du lotissement    

- Déclaration d’achèvement des travaux (remis par M. Thiéry  

 

-   Certificat d’urbanisme GROSSO  Kévin délivré le 5 juin 2023, sans mention d’une éventuelle 

restriction , telle que la possibilité de sursis à statuer. 
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Liste des certificats d’urbanisme valides à la date du 4 mars 2024 

 

  

 

Le rapport de recherche des zones humides joint aux contributions R 25 et R 26 est annexé  

au présent relevé des contributions  

 


